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REVUE MILITAIRE SUISSE
\° 8. Lausanne, le 2ü Avril 1874. XIXe Annee.

Sommaire. — La neutralisation de la Savoie. Etude politique, geographique
et strategique, par le lieut.-colonel födöral G. de Charriere. — Bibliographie.
Chiwa. Kapports de Hugo Stumm, lieutenant; traduits par A. Wächter; — Ins-
truction pour l'emploi de la beche d'infanterie; — Die Wehrkraft der cest-
reichisch-ungarischen Monarchie im Jahre 1873, von Dr Jurnitschek; —
Prineipes d'hygiene militaire, par le Dr Weinmann, traduits par le D' Golliez.

Armes speciales. — Siege de Strasbourg en 1870. [Suite.j — Les
manceuvres de la cavalerie prussienne dans l'automne 1873. —
— Nouvelles et chronique.

LA NEUTRALISATION DE LA SAVOIE

Etude politique, göographique et stratögique. (*)

Travail prisente ä la Societe federale des officiers, sous-section de Lausanne,
dans ses reunions des 23 et 30 mars 1874, par M. le lieut.-colonel fediral
G. de Charriere.

Parmi les nombreux actes emanes des puissances signataires des
traites de Vienne, et par lesquels ces dernieres ont pose les bases

de l'etat politique de l'Europe lel qu'il a existe depuis 1515, le
plus curieux assurement est celui qui fait partieiper une partie de
ia Savoie aux benefices de la neutralite helvetique, et qui permet a
la Confederation suisse, toules les fois qu'une guerre vient a eclater
entre des puissances voisines, d'occuper militaireinent la partie
neutralisee du terriloire savoisien, afin de proleger ainsi ce pays contre
tonte invasion des annees belligerantes.

De nombreuses contestations se sont elevees des lors entre les parties

interessees au sujet de la veritable signification que les puissances

signataires des traites de Vienne ont entendu donner ä cette
singulare stipulation de droit international. Ont-elles voulu servir les
interets strategiques de la Suisse en aecordant ä celle-ci la faculte de
placer ses troupes en Savoie et d'y occuper une ligne de defense plus
avantageuse que celle que sa propre frontiere irreguliere du sud-
onest ne pourrait lui onrir, et ont-elles entendu par lä, lui conferer
un droit dont eile peut faire ou ne pas faire usage suivant que ses
inlerets le reclament, ou bien ont-elles voulu 1 obliger, en cas de

guerre ä occuper une partie de la Savoie, afin de liberer le ci-devant
royaume de Sardaigne du soin de defendre cette parlie de son territoire

et lui permettre ainsi d'en retirer ses troupes pour les employer
ailleurs; en d'autres termes, ont-elles voulu imposer ä la Suisse une
servitude que celle-ci aurait du aeeepter en echange d'avanlages que

(*) Voir pour les principaux faits historiques, Archiv für schweizerische
Geschichte, tom XVIII : Ueber die Entstehung der Neutralitcet von Savogen, par
M. le docteur W. Gisi, archivisle federal

C'est cet interessant travail, augmentö et complelö, qui a servi de cadre ä celui
que nous olfrons ici ä nos freres d'armes. On peut, en outre, prendre connaissance
du texte des traitös que nous mentionnons, conclus depuis l'annöe 1814 ä 1816s dans
le Recueil officiel des piiees concernant le droit public de la Suisse, tom. I, section

L
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les traites de Vienne lui auraient accordes d'autre part? Afin de nous
rendre compte de l'esprit qui a anime les puissances lorsqu'elles ont
discute el etabli la neutralite savoisienne, nous croyons necessaire de
remonter aux causes historiques qui ont motive leurs döcisions.

La Savoie est sans contredit le pays qui a eu le plus ä souffrir des
rivalites «instantes que la polilique suscitait entre TAutriche et la
France. Trop faible pour maintenir sa neutralite entre ses puissants
voisins, la cour de Turin etait obligee, lorsqu'une guerre venait k
eclater entr'eux, de prendre parti pour l'un des belligerants, ce qui
l'exposait invariablement aux vengeances de la partie adverse.

La Savoie fut ainsi envahie, k differentes reprises, par des troupes,
tantöt allemandes, tantöt frangaises. Aussi ne faut-il pas s'etonner
si les populations du nord de la Savoie, temoins de la tranquillite
dont leurs voisins les Suisses jouissaient sous la protection de leur
neutralite, furent souvent amenees a temoigner le desir d'etre reunies
k la Confederaton helvetique. II en fut, parail-il, queslion pour la
premiere fois, lors de la paix de Westphalie, en 1648; puis pendant
la guerre de la succession d'Espagne, en 1703, le duc de Savoie,
Victor Amedee II, plus tard premier roi de Sardaigne, ayant pris parti
pour l'Autriche, ouvril des negociations avec le corps helvetique pour
placer la Savoie sous la protection de ce dernier, et la mettre ainsi
k l'abri des invasions des Frangais. Ce fut le comte de Malarede qui
conduisit cette negociation, qui echoua par suite des intrigues de
l'embassadeur francais k Soleure, M. de Puisieux. On fut cependant
assez pres de s'entendre pour neutraliser le Chablais, le Faucigny et
le fort de Montmelian, mais Victor- Amedee ayant insiste pour etre ex-
onere de la defense de la Savoie tout entiere, cette negociation n'eut
pas de suite. L'annee suivante, la Savoie etant conquise et occupee
par les troupes de Louis XIV, ce fut gräce k la ferme attitude de la
diete helvetique que la Savoie dut de ne pas etre reunie deja alors k
la France. (')

Lors des negociations pour la paix d'Utrecht, en 1713, la question
de Savoie y fut de nouveau traitee. Victor Amedee II etait, parail-il,
dispose k ceder tout ou partie de la Savoie ä la Suisse, mais l'oppo-
sition de la France et aussi celle de l'Autriche firent abandonner ce
projet. Il parait qu'il y fut aussi question, mais sans plus de succes
que la premiere fois, d'une neutralisation de la Savoie. Enfin a la
paix d'Aix-la-Chapelle, en 1748, le roi Charles-Emmanuel se montra
dispose k ceder le Chablaix et le Faucigny k la Suisse, cession qui
echoua encore parce qu'il ne put obtenir dans le Milanais un equiva-
lent territorial qu'il convoitait.

Des lors, il ne fut plus question d'annexion k la Suisse, et la fin
du 18me siecle amena un changement complet dans les destinees de
la Savoie, car la Convention nationale l'annexa, par decret du 22
septembre 1792, k la Republique francaise, dont eile fit desormais parlie

sous le noin de departement du iMont-Blanc.
Avant sa reunion k la France, l'ancien duche de Savoie etait divise

en sept provinces, savoir : la province de Carouge, capitale Carouge;

C) Costa de Beauregard : Mimoires historiques sur la royale maison de Savoie,
tom. III, pag. 67
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celle du Genevois, capitale Annecy; celle du Chablais, capitale Thonon

; celle du Faucigny, capitale Bonneville {*) ; celle de la Savoie
proprement dite, capitale Chambery; celle de la Maurienne, capitale
St-Jean; celle de la Tarentaise, capitale Moutiers. Le nouveau
departement du Mont-Blanc fut reparti en sept arrondissements
correspondant aux anciennes provinces, et qui recurenl le nom d'arrondis-
sements de Carouge, Annecy, Thonon, Bonneville, Chambery, St-Jean
et Moutiers.

Le 15 avril 1798, Geneve fut k son tour occupee par les troupes
frangaises et incorporee a la France. Le territoire de cetle ancienne
republique, qui, comme l'on sait, ne faisait pas partie de la Confederation

helvetique a titre de canton, mais qui n'en etait pas moins
intimement liee aux destinees de celte derniere comme pays allie k
perpetuite (8), n'occupait point alors l'etendue territoriale que presente
le canton actuel de Geneve, mais se composait d'un certain nombre
de parcelles de territoire, separees les unes des autres, savoir : sur
la rive droile, ou enlre le Rhone et le lac : St-Gervais avec sa ban-
lieue formee par son ancienne paroisse rurale, actuellement la
commune du Petil-Sacconex ; puis, de la commune de Genlhod, isolee du
territoire genevois ; d'une pelite enclave pres de Versoix et de la
commune de Celigny, qui formait et forme encore aujourd'hui deux
enclaves dans le territoire de l'ancien pays de Vaud et enfin du man-
dement de Peney, enclave dans lepays de Gex, compose des communes
de Satigny, Dardagny et Russin.

Sur la rive gauche, entre le lac et l'Arve : de la ville de Geneve
avec sa banlieue, composee des communes de Plainpalais, des Eaux-
vives et de Chene-Bougeries; du mandement de Vandoeuvres, atle-
nant k la banlieue, groupe compose des communes de Vandoeuvres
et de Colognv, et enfin de la commune ou mandement de Jussy,
enclave en Savoie. Enlre l'Arve et le Rhone, des communes de Car-
tigny, Avully etChancy, dites les terres de l'ancien prienre de Sl-Victor,
enclavees aussi dans le terriloire savoisien. (3)

(') L'ancien Chablais (caput laci) comprenait la töte du lac Leman, savoir : le pays
Gavot, le Bas Valais les mandements d'Aigle et de Bex, et Vevey jusqu'ä la
riviöre de ce nom qui en formait la limite Apres les conqueles des Haut-Valaisans
et des Bernois, on dösignait sous le nom de Chablais les possessions des ducs de
Savoie, situöes entre le Faucigny et le littoral de lac jusqu'aux environs de Ma
chilly et d'Hermance

Le Faucigny comprenait, dans sa partie superieure, le bassin de l'Arve jusqu'au
Saleve, et dans la partie inferieure, la partie occidentale du littoral, depuis les
limites de Chablais vers Machilly et Hermance jusqu'au territoire genevois.

En 1780, le roi de Sardaigne voulut faire de Carouge une ville rivale de Genöve,
et en fit la capitale d'une nouvelle petite province dont les limites commenfaienl
au Rhone, suivaient le torrent des Usses et s'ötendaient par Contamines, les Voirons,
Machilly et Douvaine jusqu'au lac Löman Cetle province etait donc formee aux
depens du Genevois supörieur et du Faucigny införieur. Neanmoins, dans le siecle
passö, on dösignait volontiers sous le nom general de Chablais toutes les possessions

des rois de Sardaigne, situees sur le httoral du Leman, et c'est dans ce sens
que nous l'emploierons le plus souvent ici. (Communication de M. le professeur
Galiffe.)

(2) Geneve s'etait alliee en 1478 avec Berne et Fribourg, alliance qui fut renou-
vellee en 1526, puis conclue ä perpetuite en 1558 avec Berne seule, Znrich entra
dans cette alliance en 1574.

(s) Communication de M. le professeur Galiffe
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Le pays de Gex, avec son village de Versoix, s'avangait jusqu'au
lac Leman, et interrompait ainsi la communication entre Geneve et
la Suisse par la rive droite du lac.

La reunion de Geneve k^la France eut pour consequence quelques
modifications dans la Constitution territoriale de l'ancienne Savoie,
devenue le departement du Mont-Blanc. On (jetacha de ce dernier les
anciennes provinces de Carouge, du Chablais et du Faucigny,
lesquelles, reunies au territoire de l'ancienne republique de Geneve et
au pays de Gex, detache k cet effet du döpartement de l'Ain, forme-
rent un nouveau departement francais, celui du Leman, ayant
Geneve pour clief-lieu, et divise en trois arrondissements, ceux de
Geneve, Thonon et Bonneville, tandis que le departement du Mont-Blanc
fut reduit ä quatre arrondissements, ceux de Chambery, Annecy, St-
Jean et Moüliers. Au mois de mars 1802, la France detacha le Valais
de la Suisse (') pour en faire une republique indöpendante placee
sous son protectorat, puis, la Suisse dut k la demande reiteröe de
la France ceder, en 1805, k cette puissance la vallee des Dappes, ce
qui permit k cette derniere d'etablir une route stralegique directe de

Dijon k Milan par Geneve, le Chablais, le Valais et la nouvelle route
du Simplon (*), sans emprunter pour cela une parcelle du territoire
helvetique. Enfin, en novembre 1810, Napoleon Ier reunit le A'alais k

l'empire frangais, sous le nom de departement du Simplon.
Telles furent les modifications territoriales que la rövolution

francaise, ainsi que l'empire qui lui succeda, amenerent'sur la fronliere
sud-ouest de ia Suisse. On sait que la Constitution unitaire, imposee
k celle-ci k la suite de l'invasion frangaise de 1798, tomba par suite
de l'antipathie que lui avait vouee une partie de la population
helvetique. Le gouvernement unitaire chassö de Berne en I802 par une
insurrection, avait du venir se röfugier k Lausanne, lorsque Napoleon

I, alors premier consul, fit entrer des troupes en Suisse pour
rötablir l'ordre et octroya ä celle-ci, le 19 fevrier 1803, une nouvelle
Constitution, connu sous le nom d'Acte de Mödiation, basee sur le

Systeme federatif, et qui, repondant mieux que la precedente aux
besoins des populations, procura k la Suisse dix annees de tranquillitö
et de repos.

Mais, avec la bataille de Leipzig et l'invasion de la France par les
puissances alliöes, l'edilice bäti par Napolöon s'ecroula. L'acte de
mödiation, quoique bon en lui-meme, mais qui avait le tort d'avoir ete

impose ä des populations jalouses de leur independance, cessa d'etre
respectö aussitöt que le pouvoir eut echappe des mains de son
auteur. Le 29 decembre 1813, les cantons de Zürich, Uri, Schwytz,
Glaris, Zoug, Bäle, Schaffhouse, Fribourg et Appenzell Rhodes
intörieures et exterieures s'unirent par un traitö dans lequel ils poserent
les bases de la nouvelle Constitution k donner k la Suisse. Ils decla-
rerent l'acte de mödiation abrogö et döciderent la formation d'une

(') De möme que Geneve, le Valais ötait allie des Suisses depuis le traitö, conclu
en 1473 avec Lucerne, Uri, Schwytz el Unterwaiden. En 1528 il avail fail une
alliance avec tous les cantons catholiques et faisait partie de laRöpublipue helvetique
depuis le mois d'avril 1798.

(') La route du Simplon fut commencöe en 1801 et terminöe en 1806.



- 165 -
confederation composee des 19 cantons alors existants ('), basee sur
l'ögalitö politique en abolissant toute distinetion entre les Etats sou-
verains et les pays sujets. Cette demarche fut reconnue par les
ministres des puissances alliöes en Suisse et specialement encouragee
par les reprösentants de l'Autriche et de la Russie, qui dans deux
notes, l'une du 20 decembre 1813 et l'autre du 1er janvier 1814,
avaient döclarö que ces deux puissances neposeraient pas les armes,
que la Suisse ne Tut remise en possession des pays que la France en
avait arraches (s), et que l'independance de la Suisse ainsi que la
Constitution que celle-ci se serait librement donnee, ne füt reconnue
par les puissances alliöes.

D'autres evenements, non moins importants, se passaient dans ce
moment en Valais et k Geneve. Le premier k la suite du passage du
colonel autrichien de Simbschen par le Simplon avait secoue, le 31

decembre 1813, le joug frangais, s'etait declare independant et te-
moignait le dösir de se reunir de nouveau k la Suisse. Le meme
jour, apres que les Frangais se furent retirös devant les troupes
autrichiennes commandees par le comte de Bubna, la bourgeoisie de
Geneve, qui dans sa grande majoritö avait conserve des Sentiments
d'affection pour la Suisse, etablit un gouvernement provisoire, lequel
declara de suite que le seul moyen d'assurer l'independance de la
republique ötait de la reunir k la Suisse.

On fit aussitöt quelques demarches dans ce sens aupres des
cantons, qui accueillirent pour la plupart ces ouvertures avec indifference,
Geneve, la Rome proteslante, Geneve, la republique k Constitution de-
moeratique, connue dans l'histoire par ses frequents mouvements
populaires, devait necessairementinspirer une certaine defiance a un certain
nombre de canlons catholiques ou aristoeratiques. En presence de cette
atlitude peu bienveillante, le gouvernement provisoire de Geneve
resolut de tenter aupres des puissances alliöes un essai pour faire d'abord
reconnaitre l'independance de Geneve, puis amener par Ik son entree
dans la Confederation.

En consequence, une deputation genevoise, composee de MM.
Joseph des Arts, Saladin de Bude et Charles Pictet de Rochemont, se
rendit en janvier 1814 k Bäle, oü se trouvait alors le quartier-general
des allies. Munie de lettres de reeommandation du comte de Bubna,
eile y regut un aecueil bienveillant, mais eile comprit bientöt que,
pour röussir dans sa mission, il fallait presenter l'accession de
Geneve, non point comme ötant d'interet purement local pour cette
derniere, mais comme ötant tout particulierement dans les intöröts de
la Confederation. La deputation genevoise en ayant refere dans ce
sens au gouvernement provisoire de Geneve, celui-ci fit de suite, le
14 janvier, une demarche aupres de la diete pour demander l'entröe
de Geneve comme un nouveau canton dans la Confederation.

Nous avons dejk fait remarquer que le territoire de l'ancienne
republique de Geneve ötait morcelö et que sa communication avec la

(') Genöve et le Valais, on le sait, appartenaient ä la France, et Neuchätel avait
ötö donne par Napoleon ler au mareehal Berthier.

(') Bienne et l'övechö de Bäle (actuellement le Jura bernois), le Valais, Geneve,
Neuchätel, la Valteline et Chiavenna.
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Suisse ötait inlerrompue, sur la rive droite du lac, par une partie du

pays de Gex. II ötait donc evident que son enlröe teile quelle dans
la Confederation eüt ötö pour cette derniere une charge, en lui pro-
curant une frontiere morcelee et defectueuse, et qu'il fallait avant tout
chercher k obtenir pour Geneve un agrandissement qui lui permit de
relier entr'elles les differentes parcelles de son territoire et lui
procurer une communication geographique direclefavec la Suisse. Or,
ceci ne pouvait s'etablit" qu'aux depens de la France, en Savoie ou
dans le pays de Gex. Deux moyens se presentaient k cet effet pour
relier Geneve k la Suisse; l'un ötait par la rive gauche du lac et le
Chablais avec le Valais, l'autre par la rive droite et le pays de Gex
avec le nouveau canton de Vaud. C'est k ce dernier que le gouvernement

provisoire donna la preference, non seulement parce qu'il offrait
la communication la plus courte et la plus directe avec la Suisse,
mais aussi parce que Geneve ayant possede autrefois, pendant dix
ans, le pays de Gex, il espörait trouver dans ce fait un pröcödent
historique süffisant pour motiver ses prölenlions sur lout ou parlie
de ce pays. (')

Les deputös genevois remirent en consequence, le 12 janvier, aux
ministres des puissances reunis k Bäle un memoire sur les fronlieres
k donner au futur canton de Geneve; sans le demander positivement
ils donnaient k enlendre que la röunion du pays de Gex k Geneve
serait la Solution la plus avantageuse. Ils apprirent k cette occasion

que l'intention des puissances etait d'unir Neuchätel et le Valais ä

ia Suisse. Le ministre d'Autriche, qui leur apprit cette nouvelle, les

ayant engagös k ne pas eraindre d'ölever un peu leurs pretentions,
afin d'obtenir au moins quelque chose, les deputös remirent, le 19
janvier, un nouveau memoire dans lequel ils demandaient l'incorporalion
complete du Chablais k la Suisse, et cela de maniere a ce que la partie

situee k I'orient de la Dranse füt reunie au Valais et celle a l'occi-
dent de cette riviöre au canton de Geneve (*), annexion qui eüt
procura ä ce dernier une communication directe avec la Suisse, le
dösenclavement des parcelles de son territoire situö sur la rive gauche,
une augmentation de population considerable (3) et enfin une frontiere
militaire convenable et reguliere (4).

(') La republique de Geneve avait conquis, en 1591, le pays de Gex sur la maison

de Savoie, conquöte qui lui fut döjä arrachöe en 1601 par Henri IV, roi de
France.

(*) De meme que pour le pays de Gex, celte reclamalion se basait sur un ante-
cödent historique, Berne et le Valais ayant conquis, en 1536, le Chablais sur la
maison de Savoie, Berne avait conserve le payssiluö ä l'occident, et le Valais celui
ä I'orient de la Dranse. Mais ä la paix de Lausanne en 1664, le Chablais tout
entier dut ötre restitue ä la Savoie.

(') La population de la republique de Geneve s'elevait ä 35,000 ämes, dont 22,000
pour la ville. L'annexion de la partie occidentale du Chablais eüt porte ce chiffre
ä 111,000 ämes.

(,") C'etait la reunion de la province de Carouge et non celle du Chablais, qui
pouvait seule desenclaver le territoire genevois situö sur la rive gauche du lac. Le
mömoire du 19 janvier contenait donc une erreur sur ce point. On peutnöanmoins
se rappeler qu'on dösignait volontiers sous le nom de Chablais tout le littoral
du lac.
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Mais ce n'etait point k Bäle qüe cette question pouvail se decider,
et c'etait dejk beaucoup d'avoir pu sonder les puissances et d'en avoir
recu des assurances bienveillantes ainsi que leur promesse de tenir
compte des interets militaires et aulres de la Suisse dans les rema-
niements que la carte de l'Europe etait ä la veille de subir. Remarquons

seulemerrt que ce fut ici que la question de l'annexion du
Chablais k la Suisse fut soulevöe. Les evenements suivirent leur cours,
et le 21 mars suivant les allies entrerent k Paris. Les negociations
pour la paix, connue sous le nom de premiöre paix de Paris, ayant
commence, l'esprit bienveillant que les souverains allies avaient tö-
moigne k la Suisse pendanl leur söjour k Bäle, se manifesla par deux
notes, l'une du 3 et l'autre du 22 avril. La derniere surtout assurait
la Suisse de l'intention des puissances de donner ä celle-ci une bonne
frontiere militaire, capable d'ötre döfendue avec succes, möme contre
des forces supörieures.

II ötait donc important pour la Suisse d'etre reprösentöe k Paris,
et la diete chargea une deputation composöe de l'avoyer de Mulinen
de Berne, du landamman Aloys Beding de Schwytz et du landainman
Monod de Vaud, d'y reprösenler ses intöröts. Genöve de son cötö y
envoya M. Piclel de Rochemnnt, le meine que nous avons deja vu k
Bäle. Au grand pröjudice de la Suisse et de Genöve les deux deputa-
tions ne purent, par les raisons que nous allons indiquer, röunir
leurs efforts dans un but commun et obtenir ainsi a Paris les avantages

que la bonne volonte des puissances semblait devoir leur
assurer.

En presence des assurances des souverains alliös de doler la Suisse
d'une bonne fronliere militaire, il ötait nöcessaire pour celle-ci d'etre
fixöe d'avance sur le tracö qui röpondit le mieux k ses intöröts
stratögiques. La diöte chargea en consequence, le 26 avril, le colonel
Finsler, quartier-maitre gönöral de l'armöe suisse, de lui soumettre
un mömoire sur ce sujet. Avec une celerite digne d'öloges, Finsler
prösentait deja le 2 mai suivant le travail demande. Ce dernier etait
partage en quatre sections, comprenant : 1° la frontiere touchant k

l'ancienne France ; 2° celle touchant k la Sardaigne ; 3° celle touchant
le Milanais et 4° celle touchant k l'Allemagne.

Pour ce qui concernait la frontiere sarde, celle qui nous intöresse
spöcialement ici, le colonel Finsler partait du principe qu'il ötait dans
l'intöret de l'Europe en gönerai d'assurer k la Suisse une independance

complete ainsi que les moyens de se defendre avec succes. En
reunissarit le Valais k la Suisse, on imposait en meme temps k celte
derniere l'obligation de fermer les portes de la Lombardie k lout mo-
narque assis sur le tröne de France qui pourrait avoir des vellöitös
de conquöte sur l'Ilalie. Mais pour cela, il fallait que le Valais lui-
meme füt protegö contre la France, ce qui n'etait pas le cas aussi
longtemps que cette derniere pouvait occuper la Savoie sans
rösistance. Si donc la ligne de defense du sud de la Suisse devait avoir
quelque valeur, et si les Conföderös devaient etre k meme de maintenir

et de justifier la position politique que les puissances leur
avaient confiöe, il etait indispensable que la Suisse regüt pour frontiere
toute la chaine möridionale des Alpes et que la ligne de dömarcation
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entre la Suisse et la Sardaigne, confmengant Ik oü le Jura s'abaisse
vers le Rhone, suivit les crötes des motits Vuache, de Sion et du
Saleve, et longeant de la les plus hautes sommitös du bassin de l'Arve,
se joignit par le Bonhomme, le Mont-Blanc et le Col du Göant k la
chaine möridionale du Valais aupres du col Ferret. En outre, Finsler
estimait que, si l'on voulait proteger le Valais conlre une agression
de la France, il fallait aussi le proteger du cötö de la Lombardie, et
il reclamait k cet effet la röunion k la Suisse du bassin de la Torcia,
soit du val Formazzo et de la vallöe d'Ossola. Pour le cas oü les
puissances, trouvant ces propositions exageiöes, refuseraient de les rati-
fier, Finsler estimait qu'il serait alors equitable de liberer la Suisse
de l'obligation de defendre le Valais, ainsi que les passages du Simplon

et du Grand St-Bernard. Dans ce cas, il faudrait se contenter
de donner k Geneve une meilleure frontiere du cötö du midi, fronliere

qu'il proposait de faire commencer au Rhone, pour lui faire
suivre les monts Vuache, de Sion, du Saleve et des Voirons, d'oü
eile devait se diriger sur le lac Löman aux environs du village
d'Hermance.

Les idees du colonel Finsler ötaient, on le voit, hardies; il est
cependant probable qu'elles eussent produit quelque resullat, si la
deputation föderale avait pu les remettre en temps opportun aux ministres

des allies reunis ä Paris. Mais la diöte ötail divisee, el la
commission diplomatique institueepar cette derniöre pour s'oecuper
de cette question prösenta son rapport le 1er juin seulement. I! ötait
trop tard, car la paix avait öle signöe dejk le 30 mai pröcödent, el
l'on avait ainsi perdu un temps pröcieux.

Pendant ce temps Genöve travaillait avec une activite qui contraslait
singulierement avec l'inertie de la diete. Elle avail trois butsa poursuivre

; le premier etait la reconnaissance de son independance; le second
celui de sa röunion k ia Suisse comme canton et le troisieme elait un
agrandissement de territoire qui lui permit de se dösenclaver et d'ae-
querir une imporiance qui püt lui faciliter l'entröe dans la Confödöration.

En prösence du peu de bon vouloir avec lequel la plupart des
cantons avait accueilli ses premieres ouvertures, c'ölait par le moyen
des puissances etrangeres que Genöve pouvait esperer d'arriver a ses
fins. Deux deputös, envoyes par le gouvernement de Geneve k la
diete de Zürich, travaillörent aupres des reprösentants des puissances
etrangeres et obtinrent, le 19 avril, une note colleclive de la Russie,
de l'Autriche et de la Prusse, reconnaissant officiellement Genöve
comme pays independant. Forts de cette reconnaissance, les deputös
genevois demandörent, officiellement aussi, k la diete l'admission
de Geneve comme canton, qui celte fois ne put la refuser, et envoya
le 2 juin suivant des troupes federales qui vinrent prendre possession
de Genöve au nom de la Confederation.

De son cötö M. Pictet de Rochemont, que le gouvernement provisoire

de Geneve avait envoyö k Paris pour assister aux negociations
de paix, ne perdait pas son temps. Avec une activite qui contraslait
avec l'attitude forcement passive de la deputation officielle de la
diete, il poursuivait le but principal de sa mission, celui d'oblenir
pour Genöve un agrandissement de territoire qui püt faciliter k cette
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derniere son entree dans la Confederation; ses instructions portaient
en premier lieu de faire reconnaitre par les puissances alliöes
l'independance de Geneve et sa qualite de canton suisse; il devait ensuite
tenter d'obtenir, par la cession du pays de Gex ou tout au moins
de Versoix, la communication geographique directe entre Geneve et
la Suisse; enfin, il devait encore chercher par la reunion de
l'ancienne province de Carouge k amener le dösenclavement des parcelles
du territoire genevois situees sur la rive gauche. Ses Instructions-ne
mentionnaient rien quant au Chablais.

La position de Pictet k Paris ötait difficile; arrive le 19 avril dans
cette ville, dans un moment oü l'independance de Geneve n'etait
point encore reconnue, sa mission ne pouvait etre revetue d'aucun
caractere diplomatique officiel. Neanmoins il sut si bien faire qu'il
parvint k intöresser les reprösentants de l'Autriche et de la Prusse k
la cause de Geneve. Gräce k la protection de ces deux puissances, il
fut bien prös d'obtenir la cession du pays de Gex, mais ce projet
echoua par suite de l'opposition du prince de Talleyrand; puis, nous
l'avons deja vu, Ia diete elait dösunie et ne faisait point appuyer,
comme eile aurait du le faire, les demandes de Geneve. En outre, il
s'etait forme dans Geneve möme nn parti qui voyait avec regret la
reunion k cette ville d'un pays catholique comme'le pays de Gex, et
qui faisait intriguer par dessous main contre ce projet. Enfin, la paix
connue sousle nom de premiere paix de Paris ful signöe le 30 mai.
Elle ne specifia rien quant k Geneve, mais l'on fit esperer k l'envoye
genevois qu'il pourrait faire valoir ses prötentions au congres de
Vienne qui devrait s'ouvrir prochainement.

Relativement au döpartement du Mont-Blanc, le traite de paix
decida que les anciennes provinces de Maurienne et de Tarentaise
seraient rendues a leur ancien souverain, le roi de Sardaigne, et que
la province de Chambery ou Savoie proprement dite ainsi que le
Genevois resteraient k la France, (juant au döpartement du Löman on
en disposa de la maniöre suivante : Geneve et ses anciennes
communes au nombre de quinze devaient recouvrer leur independance
tout en restant pour le moment enclavöes dans le territoire frangais et
savoisien. Soixante-lreize communes de l'ancienne province de
Carouge, situees au midi et k l'occident du Saleve, entr'autres le bourg
de St-Julien, devaient rester k la France. Enfin le traite de paix ne
stipulait rien quant au reste de l'arrondissement de Carouge, savoir
les communes de Regnier, Chene-Thonex, Carouge et autres de moindre

importance, entourant immödiatement le territoire genevois, ainsi
qu'aux anciennes provinces du Chablais et du Faucigny, qui conti-
nuerent k etre occupees par les troupes autrichiennes, tandis que les
troupes frangaises vinrent aussitöt reprendre possession du pays de
Gex et de St-Julien.

En mettant ainsi en disponibilite le Chablais, Ie Faucigny et une
partie de Ia province de Carouge, les puissances signataires de la paix
de Paris laissaient clairement entrevoir leur intention de les reunir
plus tard k la Suisse; c'est dans ce sens du moins que l'on fit esperer
k M. Pictet de Rochemont que cette question serait resolue au congres

de Vienne. II fut en outre decide que pour faciliter la communi-
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calion entre Geneve et la Suisse, l'usage de la route de Versoix serait
com mit ie aux deux pays. (*) M. Pictet avait donc deja obtenu un
succes diplomatique, succös qui lui fait d'autant plus honneur qu'il
avait du travailler seul et sans appui de la deputation federale.

Nous devons maintenant revenir k la commission diplomatique
chargee par la diele d'examiner le mömoire du colonel Finsler. Celle-
ci prösenta son rapport le 1er juin, deux jours apres la signature de
la paix de Paris. Beaucoup plus modesle dans ses prölentions, eile se
contenla de demander: 1° la reunion de Versoix k la Suisse pour etablir

la communication geographique avec Geneve; 2° le dösenclave-
ment complet du terriloire genevois, en röunissant a ce dernier le

pays de Gex, sur la rive droite, depuis la Döle jusqu'au fort de l'E-
clüse, et sur la rive gauche, le territoire compris entre les monts
Vuache, de Sion, du Saleve et des Voirons, d'oü la frontiere devait
se diriger sur Hermance au bord du lac. Genöve eül ötö de cette
maniere le centre d'un grand et beau canton. La commission estimait
du resle que, quelqu'avantageuse que püt etre pour la Suisse, au
point de vue militaire, un agrandissement nltörieur aux depens de
la Sardaigne, des raisons politiques lui imposaient a cet ögard la plus
grande discrelion. Mais ce rapport renconlra au sein de la diete une
vive Opposition de la pari du landamman Monod, döputö du canton
de Vaud. Celui-ci fit ressortir les rapports intimes qui existaienl entre
les habitants des deux lives du lac Löman, ainsi que la communaute
de leurs intöröts mililaires el aulres. II reprösenta qu'a la paix de
Paris les puissances avaient en quelque sorle deja accödö a la röunion
du Chablais el du Faucigny k la Suisse, et que ce n'etait que sous
la condition de posseder tout le bassin du Löman, que l'on devait
accueillir Geneve dans la Confederalion. Mais la voix de Monod resta
sans eeho au sein de la diete, et celle-ci decida, presqu'unanimöment,
Ie 3 juin suivant, de s'abstenir de toute espece de lentative d'agran-
dissement du cöte du royaume de Sardaigne.

Lne importante manifeslation, venue de la Savoie meme, justifiait
les paroles de Monod. L'incerlitude qui rögnait sur le sort du
Chablais, du Faucigny et de la partie de la province de Carouge, dont le
traite du 30 mai n'avait pas dispose, avait produit dans ces contrees
une vive inquiötude. Les anciennes sympathies pour la Suisse s'y
reveillerent, et une adresse, datee du 10 juin 1814 et signee par
577 ölecteurs, soumettait a la diele le desir de celte partie de la

population savoisienne d'etre reunie ä la Suisse en qualitö de ving
tieme canton. Des raisons importantes, au point de vue militaire
surtout, motivaient cette demande. Le morcellement de la Savoie,
tel que l'avait fait le traitö de Paris, qui avait laisse les provinces de

Savoie—Chambery et du Genevois ä la France, rendait, pour le cas
oü le Chablais et le Faucigny eussent etö rendus k la Sardaigne, la
communication de ces deux dernieres provinces avec le reste des
Etats sardes presqu'impossible pendant la plus grande partie de
l'annee, car elles ne peuvent communiquer avec la Maurienne et la

(') Articles concernant la Suisse, exlraits du traite de paix entre l'Autriche,
la Russie, l'Angleterre, la Prusse et leurs allies d'une part, et la France d'autre
part, signe ä Paris le 30 mai 1814.
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Tarentaise que par deux sentiers de montagne praticables seulement
en ötö ; l'un conduisant de Sallenches, par Flumet et le defile des
Pierres d'Hery, le long du torrent de l'Arly, a Ugine et Albertville ;

l'autre de St-Gervais, par le val Monjoie et le col Joli, k Beaufort et
Albertville, d'un cötö, et, par le col du Bonhomme, k Bourg St-
Maurice de l'autre. Pendant la mauvaise saison, cette communication
ne pouvait se faire que par les provinces restöes frangaises. En cas
de guerre entre la Sardaigne et la France, elles eussent öte livrees
sans döfense k cette derniöre puissance, et, en tout temps, leur
position geographique reculee les exposait k un isolement qui ne
pouvait ötre que prejudiciable k leurs interets materiels.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.

Chiwa. Bapports de Hugo Stumm, lieutenant au Ier rögiment de hussards de West-
phalie n° 8, attachö temporairemeut au quartier gönerai russe. Traduit de l'al-
lemand par A. Wächter, ancien capitaine d'ötat-major. — Paris, Berger-Levrault.
Le present volume est la collection des rapporls adressös ä l'autorite militaire

Sar
le lieutenant Stumm qui avail öle autorisö par le czar ä suivre les Operations

e l'expödilion de Chiwa.
Un grand intöröl s'attache aux recils d'un tömoin oculaire de cette campagne

qui reslera dans l'histoire comme un fait des plus original par l'inlelligence avec
laquelle eile a öle concue, et le courage, l'abnögation et la persistance avec
laquelle eile a ölö exöcutöe. Le premier rapport nous donne le plan de campagne,
plan extraordinaire qui monlre que les Russes se rendaient parfaitement compte
du genre de difficultös qu'ils renconlreraient et tetiaienl fort peu de compte de la
rösistance effeetive que pouvaient leur opposer les Chiwiens.

Ce plan de campagne allait ii l'encontre de loules les idöes stratögiques admises.
Le khanat de Chiwa forme une espece de Irapeze allongö, borne au nord par la

mer d'Aral dont les Russes possödent les cötes, limite ä Fest el ä l'ouest par la
Russie, el s'appuyant au sud par le khanat de Buchara. C'esl dans son ensemble
une oasis formöe par le fleuve Amu Davia qui se jette au sud de la mer d'Aral. Des
döstrts l'entourenl au sud, ä Test el ä l'ouest. La principale difficulte pour les

troupes russes ölait de traverser les döserls. A cet eilet l'expedition se composait
de quatre colonnes. La premiere sous les ordres du gönerai en chef Kaufmann
devait parlir de Taschskend et marcher de l'ouest ä Test en observant le khanat de
Buchara dont les dispositions ötaient douleuses, eile devait etre renforcee par des
delachements venant de Kasalinsk et Perowsk sur le Syr-Daria et marchant au
sud-ouest. Une seconde colonne dite d'Orenburg «ous les ordres du general We-
rowkine devait se reunir ä Emlinsk, marcher droit au sud, longer la cöte
occidentale de la mer d'Aral. La troisiöme colonne, commandee parle colonel Lama-
kine, fut reunie äKinderli sur la cöte Orientale dela mer Caspienne; eile etait formöe
essentiellement de troupes du Caucase amenöes par eau, son itinöraire etait
directement ä Test ä travers le dösert d'Ust-Jun. Enfin une derniere colonne sous les
ordres du colonel Markosow parlanl de Krasnowodsk el de Tchigischlar plus au
sud sur la cöle de la mer Caspienne devait remonter l'ancien lit de l'Oxus pour
opörer sa jonclion avec les deux colonnes pröeödentes au sud de la mer d'Aral.
Cette derniere colonne, daris laquelle on n'avait pas organise de services d'ötapes
pour assurer ses Communications, ne pul pas atteindre son but et dut revenir sur
ses pas.

On voit par cet expose sommaire que les Chiwiens oecupaient stratögiquement
la position centrale et auraient pu attaquer et detruire successivement les diverses
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